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QUESTION ORALE AVEC DÉBAT O-0048/03
posée conformément à l'article 42 du règlement
par Luciano Caveri, au nom de la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme
au Conseil

Objet: Sécurité des autocars

Bien que la tendance soit à la réduction des accidents mortels de la route, le taux de déclin annuel se 
stabilise et plus de 42.000 personnes sont encore tuées chaque année sur les routes de l'Union 
européenne. Une stratégie d'ensemble en matière de sécurité routière, assortie d'objectifs chiffrés, est 
nécessaire pour faire face à ce grand problème de santé et de sécurité publiques. La réduction des 
accidents résultant des déficiences des conducteurs doit constituer un objectif important dans le cadre 
de cette initiative. L'accident tragique qui s'est produit à Siofok, en Hongrie, le 8 mai dernier, ayant 
provoqué la mort de 33 touristes et celui qui est survenu en France, près de Lyon, le 18 mai dernier, 
tuant 28 touristes, montrent que le facteur humain influe considérablement sur la sécurité routière.

Afin de remédier à ce grave problème, la Commission a proposé une révision générale du règlement 
relatif au temps de conduite (CEE) 3820/851, pour le remplacer par un nouveau règlement. Le 
Parlement a vivement soutenu cette mesure, qui a déjà fait l'objet d'une première lecture le 14 janvier 
2003 (rapport Markov). Le Conseil n'a pas encore adopté de position commune sur ce point.

1. Eu égard à ces événements tragiques et à la nécessité de prendre des mesures effectives dans les 
meilleurs délais, le Conseil est-il disposé à accélérer l'adoption de sa position commune sur le 
règlement relatif au temps de conduite, en tenant compte de la position adoptée en première 
lecture par le Parlement?

2. En ce qui concerne la question des heures de conduite, le Conseil est-il disposé à accepter la 
demande du Parlement concernant l'introduction d'un nombre minimal de contrôles routiers à 
effectuer dans les États membres (2 % du nombre total des jours de travail effectué)?

3. Eu égard à l'importance que revêt l'installation de dispositifs de limitation de vitesse pour assurer 
la sécurité routière, le Conseil entend-il engager les États membres à accélérer l'intégration des 
dispositions de la directive concernée dans leurs législations nationales?
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